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AUX PRÉSIDENTES-DIRECTRICES GÉNÉRALES ET PRÉSIDENTS-DIRECTEURS 

GÉNÉRAUX DES CENTRES INTÉGRÉS ET DES CENTRES INTÉGRÉS 

UNIVERSITAIRES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 

 

 

 

Mesdames, 

Messieurs, 

 

Par la présente, nous souhaitons vous informer qu'une modification de l'annexe IV du 

Règlement sur la certification des résidences privées pour aînées est souhaitée. 

Considérant les délais afférents à cette modification, nous vous prions de noter les 

informations ci-après. En ce sens, il est souhaité d’énoncer de façon plus explicite les 

formations requises en matière de secourisme général, en y incluant, entre autres, les 

organismes reconnus suivants : 
 

• L'Ambulance Saint-Jean; 

• La Fondation des maladies du cœur du Québec; 

• La Croix-Rouge canadienne. 

 

Cette requête émanant du ministère de la Santé et des Services sociaux s’inscrit 

également dans sa volonté d’intégrer à l’annexe visée, la mention que tous les 

établissements d'enseignement reconnus par le ministère de l'Éducation du Québec, 

dont les programmes d'études dans le domaine de la santé comportant une formation 

en secourisme général, puissent être considérés comme conformes aux exigences du 

Règlement sur la certification des résidences privées pour aînées. 

 

Nous tenons à vous aviser que les délais entourant cette demande de modification n'ont 

pas encore été déterminés. Par conséquent, nous vous prions de bien vouloir tolérer, 

jusqu'à nouvel ordre, les formations dispensées par les organismes et établissements 

mentionnés ci-dessus. Cette mesure vise à garantir une certaine continuité pendant 

toute la durée du processus. Soyez assuré(e)s que nous vous tiendrons informé(e)s de 

l'évolution du dossier tout en nous engageant à faciliter la transition vers les nouvelles 

normes dès que les modifications de l'annexe seront finalisées. 
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Nous espérons que ces informations vous seront utiles et nous vous invitons à 

communiquer avec l’équipe responsable de la certification des RPA de votre territoire 

au besoin. 

 

Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Le sous-ministre adjoint, 

 

 
 

Sylvain Gagnon 
 

c.c.  Agrément Canada 

 Mme Dominique Savoie, MSSS 

 PDGA des CISSS et CIUSSS 
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